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Le mardi de 12h à 19h30
Le mercredi de 10h à 18h
Le jeudi est réservé à l’accueil des scolaires
Le vendredi de 12h à 18h
Le samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h.

Horaires de la médiathèque

Du mardi au dimanche de 14h à 18h.
Le Musée est fermé les jours fériés.

Horaires du musée

Nouveautés de la rentrée :
- Un Midi Zen le mardi entre 12h45 et 13h30  
une fois par mois. Prochaine édition le mardi 
22 septembre.

- La fabrique à BD pour les ados le mercredi 
de 16h à 17h une fois par mois. Prochaine 
édition le mercredi 30 septembre.

Samedi 12 de 10h à 12h30 : GrainoFête à 
la médiathèque

Venez troquer vos plants, graines et boutures : 
graines en surplus, divisions de vivaces, semis 
spontanés…

Journées européennes du patrimoine les 19 et 20 septembre :

- Le Musée de la carte postale sera ouvert les samedi et dimanche de 10h à 13h et de 14h 
à 18h
- Samedi 19 de 10h à 17h : circuit et visite des chapelles en car (Baud, Guénin, Plumé-
liau-Bieuzy et Saint-Barthélémy)
- Samedi 19 à 15h : lecture-concert «Comme un souffle» avec les musiciens accordéonistes 
Jérémy Simon et Morgane Le Goff
- Dimanche 20 à 15h : conférence «Du pop art au conceptuel, les délires de Claes Oldenburg»
Réservation obligatoire sur www.lequatro.fr

Opération «Adopte un livre» du 22 au 30 
septembre :

De nouveaux livres arrivent chaque semaine  
à la Médiathèque. Les plus anciens doivent 
laisser leur place et pourtant ils ont été lus 
et aimés. Adoptez les pour leur donner une 
seconde vie.

Nous souhaitons mettre en place « L’Outil en Main » sur notre commune.
L’Outil en Main a pour but l’initiation des jeunes de 9 à 15 ans aux métiers manuels 
par des gens de métier, artisans ou ouvriers qualifiés, bénévoles à la retraite, avec de 
vrais outils au sein de vrais ateliers. Il permet aux gens de métier, riches d’expérience 
de rester dans “la vie active” en transmettant aux jeunes générations les gestes de 
leur métier avec un savoir-faire particulier et l’amour du travail bien fait.
Ces ateliers sont un lieu de rassemblement et d’échanges entre jeunes et séniors.
L’Outil en Main a également pour objectif la revalorisation de tous les métiers ma-
nuels artisanaux, métiers du bâtiment, métiers du patrimoine tels que : carreleur, 
charpentier, couvreur, maçon, métallier, mosaïste, plombier, tapissier, coiffeur, tailleur 
de pierre, couturier, métiers d’art, de bouche, industriels, etc…
Les gens de métier retraités se valorisent en contribuant à l’épanouissement de 
l’enfant et en lui faisant découvrir leur métier. Ils reprennent ainsi, chaque semaine 
quelques heures d’activité réelles, le goût des projets et profitent de la relation pri-
vilégiée grands-parents/petits-enfants, ce qui donne à cette action une dimension 
exceptionnelle. Ils retrouvent aussi à l’atelier, pour un après-midi, leurs pairs avec 
lesquels ils partagent les mêmes valeurs.
Par cette rencontre inter-générations, l’artisan/ouvrier permet à l’enfant de dévelop-
per sa dextérité manuelle, d’apprendre le geste juste, de se découvrir un talent et 
peut-être un métier… Il contribue à éveiller le regard de l’enfant sur le bel ouvrage et 
ce qu’il représente de savoir-faire, de patience, de dextérité manuelle. Il le sensibilise 
à son environnement architectural et permet aussi, aux enfants qui sont en échec 
scolaire, de reprendre confiance en eux.
Vous souhaitez transmettre votre savoir-faire ? Vous avez du temps à consacrer aux 
jeunes ? Vous êtes prêts à faire découvrir un métier manuel ou du patrimoine ? L’Outil 
en Main est fait pour vous.
Faites-vous connaître en mairie, par téléphone 02.97.51.02.29, par mail accueil@
mairie-baud.fr ou en nous rencontrant directement en mairie. En vous remerciant,

Catherine CADORET – Adjointe déléguée à la Jeunesse



Informations municipales

LA MAIRIE VOUS INFORME :
Bureau de poste : à partir du 5 septembre, les horaires du bureau de poste situé rue de 
Pont-Augan ne sont plus les horaires estivaux et le bureau est donc de nouveau ouvert au 
public le samedi matin. 

Forum des associations : le forum organisé par l’OMS se déroule le samedi 5 septembre à 
la salle du Scaouët de 10h à 17h. Rencontrez les associations locales et leurs représentants 
et profitez de l’occasion pour procéder aux inscriptions ! Le port du masque est obligatoire 
lors du forum. Renseignements auprès de Daniel Cheyrouze au 06.08.30.24.21.

Le point sur les travaux : 
- Les 2 terrains de tennis extérieurs du complexe sportif du Scaouët sont ouverts au public,
- Le toboggan de talus à la Coulée Verte est désormais accessible,
- Le terrain de foot synthétique sera opérationnel mi-septembre, la pose du sol est en cours,
- Le Pump Track sera opérationnel mi-septembre.

CCAS
Baldibus : le transport à la demande redémarre les vendredis après-midi à compter du 4 
septembre. N’oubliez pas de vous inscrire au 02.97.08.01.46.

Repas des aînés : Le repas des aînés ne peut se dérouler cette année. La municipalité a 
décidé d’offrir un bon d’achat de 25€ aux personnes de 72 ans et plus, en remplacement 

Quand ? Où ? Quoi ?

Samedi 5 Salle du 
Scaouët

Forum des associations de 10h à 17h. L’occasion de découvrir 
les associations locales et de procéder aux inscriptions.

Samedi 5 Maison des 
Arts

Portes ouvertes de l’école de musique et de danse de Centre 
Morbihan Communauté de 10h à 17h. Présentation des ateliers 
de musique traditionnelle de 10h30 à 12h30. Présentation 
des instruments et rencontre avec les professeurs de 14h à 
16h. Visite des locaux en continu tout au long de la journée.

Du mardi 8 au 
samedi 12

Recyclerie 
l’Effet 

Papillon
Braderie de la rentrée. La recyclerie fait le vide avant l’automne, 
tous les vêtements sont à moitié prix.

Samedi 12 Parking de 
la maire Déballage du Dressing de 9h à 16h organisé par Baud Solidarité.

Dimanche 13 Centre 
équestre

Fête du cheval au centre équestre de Kerguinevet de 10h à 
12h30 et de 14h à 17h. Plusieurs activités proposées autour 
du poney et du cheval, baptême poney ... Buvette sur place, 
pique-nique participatif le midi.

Vendredi 18 Salle du 
Scaouët

Collecte de sang organisée par l’Amicale locale des donneurs 
de sang de 14h30 à 19h. 

Samedi 12 et 
Samedi 19

Base 
nautique de 
Pont-Augan

Journées portes ouvertes du club nautique de 14h à 17h. 
Découverte du club et de ses activités. Inscriptions possibles 
à partir de 8 ans, savoir nager est un prérequis.

Les Rendez-vous du mois de Septembre

du repas annuel des aînés.

Ce bon sera à utiliser chez les com-
merçants de Baud.

Dès le courant du mois de septembre 
les élus vous rendront visite pour vous 
distribuer le bon d’achat.

Les nouveaux arrivants (72 ans et plus) 
peuvent se faire connaître en mairie 
auprès du CCAS au 02.97.08.01.46.

  BAUD  
 

local !

Bon d’achat 
offert par la mairie de baud
Valable jusqu’au 30 nOVEMBRE 2020
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Bien vivre ensemble
Déchets sur la voie publique

Depuis cette été, l’amende passible pour jet de déchets sur la voie 
publique est passée de 68€ à 135€. 

Parmi les raisons de cette hausse, on trouve les dégâts écologiques causés par les masques 
jetables. Les masques jetables n’ont pas de filière de recyclage dédiée et s’ils ne sont pas 
jetés dans une poubelle appropriée, ils finissent bien souvent dans la mer ou l’océan. Les 
masques en tissu sont donc à privilégier. Le montant de l’amende ne dépend pas du déchet 
et concerne donc également les gants, les mégots et autres déchets...

Les mauvaises herbes en bordure de murs et trottoir

Le 19 et 20 septembre 2020 :

Retrouvez le programme en dernière page

Rentrée scolaire :
le mardi 1er septembre

Nouvelle association : l’association Maud Corps et Graphie vous propose des cours de danse 
Jazz et de Pilates pour les jeunes à partir de 8 ans et les adultes. Début des cours à partir du 
7 septembre. Renseignements et inscriptions auprès de Maud Dagorne au 06.58.89.40.38.

Il est constaté une recrudescence des herbes indésirables aux pieds des murs 
et trottoirs. Ce laisser-aller ne relève sans doute pas d’une mauvaise volonté 
mais d’une méconnaissance de la règlementation. La règle étant : il appartient 
aux occupants d’un logement (propriétaires ou locataires) et non aux services 

municipaux d’assurer l’entretien de leur pas de porte mais aussi du trottoir 
afférent sur tout le linéaire de leur parcelle… et ce jusqu’au caniveau.
Merci pour votre participation citoyenne !


